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»W- Pousaé par un sentinîebt do fierté nationale et voulant
donner un organe à nos législateurs cnadiens-français, nons
domines venu fonder un journal français quotidien dans ne ville
un-taise, où il nec devait étre accueilli ni par des abonnés ni par
des nnoncaurs. Les conditions dans lesquelles nous nouâ trouvons
sont, par coséquent, des plus désavantageuees. Eh ! bien,
nous ne demandons qu'une seule faveur à nos confières-c'est
qu'ils vruillent bien, lorsqu'ils reproduisent nus rapports parle-
mnentaires, (ce,' (lui leur épargne les dépenîses d'un rappor-
teur à leurs gages,) avoir la qinýro<ité de mettre le toiti du
Journal deA Débats on tète de eus articles. Assurément la
faveur que nions demandons est modeste, si l'onî se rappelle
qu'elle est accordée, sans- avoir été nmême demandée, aux Jour-
nîaux~ auxquels oit emprunte des fauits divers de tinq lignes.

Nc-us adressons nos remerciement% à M. Dufresue, M.P.P.
qui nous a fait parvenir> ce mnauin, un paquet de volumes et de
pîapiers pariciumetaires. Dès que nous en aurons le te mps, nous
rendrons compte de ces ouvrages et de cette manière nos dix
milles lecteurs profiteront de la 0gracieuseté de M1. le député do

Nous lisons ce qui suit dans un deu derniers numéros du
Canadien :

ÉCLUSE' DE ST. OURS.

"La muort de M. Hatt, le surintendant de cette écluse, laisse
vacante une situation de confiance qui est solicitée, parait-il, par
un bon nombre de personnes. Parmi les candidats se trouve,
nous 1dt-ony. M le Dr. J. E. Porion dont leu titres ile cette place
sont incoutestatblcs de l'aveu do tous .ceux qui le connaissent,
monins peut-éire de ses concurrents. ïNous croyons que l'admi-
nistration ferait un acte agréable à la généralité des citoyens de
St. Ours en nécordant à ce jeune monsieur la succession offit.i-
elle de feu '-N. Ilutt, et qu'elle rénuinèrerait en lui un zèle
éprouivé et un dévouement reconnu pour l'acco:uplissemènt du
devoir en toute occasion."

Nous reproduisons ce paraigraphie avec d'autant plus de plaisir
que 1%1. J1. E. Dorien n'a ou qu'à faire connaiître ses intentions,
pour obtenir les certificats les plus flatteurs des préfets et des
maiîres des comtés de -Riulhelicu et de Verclièrei, ainsi que de
ions les membres canatdiettR-français du Conseil Légimlatif et de
l'Assemblée. Ceux qui connaissent 31. le docteur Dorion savent
d'aillrurs que ces certilica-s ne sont pas dûs à cette complaisance
banale à laquelle les aspirants à une place font si souvent appel.
.Sous tous les rapports, ce candidat est certainement le plis
digne de reumplacer AI. flait.

Noum ne croyoi:s pas que parmit %es concurrents, il y en ait un
seul qui offre les mêmes garanties d'intelligence, d'aptitude,
d'activité et d'honnêteté; at c'est--on le sit--par eu seules
considérations q-un nos.ministres devraient se laisser guider lors-
qu'il faut choisir des fonctionnaires.

On nous apprend que X. J. B. Dorien, ayant appris qu'on
voulait exciter la pitié de nos administrateurs pour faire accorder
cette place à une dame, s'est spontarnément enga&gé à donnier à

cette dame une partie raisonntable de ses appointements, S'il Ob-
tenait cette place. Assurémient on ne saurait rehausser ses titres
par plus de gênérosité.

UNE LETTRE DE Mý. CIIINIUY.

Voici la lettre par laquello. M. Chliniquy a fait aux autorités
ecclésiastiques des propositions de pair. qui ont été acceptées

"Ste. Anne, Kankakee Co., lIllois,
20 mars, 18.58.

~A Sa Grandeur mnonsei~gneur Sinid, équoe ct administra-
(cflr du diori3e de C'hicago.

"1.MVoiseigiteuri-13eaucoup de persounes pensant et publiant que
Le pasteur et le peuple dt, Ste. Anne, conîté de Kank-akee, État
de l'Illinois, veulent cesser d'être catholiques et refusent de recon-
naître la légitime autorité de leur évêque, je viens en mont nem
et au nons de mes frères refuter cette erreur, et en conséquence,
je confesse que je crois que l'Épiscopat Catholique est d'inistitu-
tien divine, suivant que nous l'enseigne le St. Concile de
Trente;

"lQue l'évêque catholique est établi par Jésus-Christ, pour
conduire et gouver-ner, suivant test lois de l'Évangile et selon
les saints canons de l'Éelize, le peuple qui lui est confié. Etje
déclare avec mes frères, ciue si quelques actions ou quelques pa-
roles ou écrite de notre part, peuvent donner l'idée que noum
nous sommes écartés de ces saints enseigniments, nous regretiona
et nons répudions ces paroles et ces écrits.

de Nous déclarons solennellement que nous reconnaissonw en
vous la légitime autorité qui doit nous gouverner spirituellement,
et à laquelle nous devons obéir.

le Vous reconnaissant don c pour notre pasteur légitime, ent
votre qualité d'administrateur du diocèse de Chicago, nous voua
prions de nous regarder et de nous traiter comme les enfatat de
lÊÉglise.Catholique, dans le sein de laquelle noua voulons yivre
et mourir.

CL CHINIQUY, Prêtre,
"Missionnaire de Ste. Anue.

"A. ROBILLARD,
"J. MIARTIN,
"A. DUCLOSI
"T. SARLES.

Si .11. Chiniquy se repend, Wil répudie ses coupables écrits,
c'eût été peu chrétien de lui refuser le pardon qu'on accorde a
tous les pécheurs revenus de le.ars erreurs. Mais il faut autre
chose quc du repentir- quelque grand qu'il soit-pour placer un
hc.mne à la hauteur d'un ministère sacré qu'il a 'asayé pendant
plus d'une année d'entourer de haine et de ridinule,,aprèsl'avoir
exercé lui-iméine plu de vingt ans. Ce qui nous surprend, c'est
que. M. Chiniquy. reste sur le tl:éL*re nmême de ses abominations,
un objet de scandaleux souvenir parmi sus ouailles. NOomn-
mnençons à croire que cette histoire de réinstallation, que mow
rapportions sous toute reserve, la Semaine dernière, est tout-à-
fait vrai. Dans ce cas, bien que nous pensions sincèrement que
cette prétendue réhabilitation du pastour infidèle doive être plus
nuisible que favorable à la cause de l'Église, nous noua inclinons
devant la décision de nor. supérieurs ecclêstiastiques.


